
Balade
Solidaire à  
Pont-du-Château

1€ reçu

1€ reversé

Au profit du CHU de Clermont-Ferrand et de 
l’Association française des hémophiles 

LE 14 JUIN 2026
RENDEZ-VOUS À
PONT-DU-CHÂTEAU  
Salle Le Caméléon
52 avenue de Cournon

 �4 parcours :  
4 km (accessible poussettes et fauteuils) et 6 km : départ 8h à 10h  
12km : départ 8h à 9h  
6 km (marche nordique) : départ 9h à 10h

 �Participation libre (pré-inscription possible via QR CODE)

 �Accueil café, buvette

 �Présence de producteurs et artisans locaux



Balade Solidaire 
à Pont-du-Château

CHU de Clermont-Ferrand et 
de l’Association française 
des hémophiles
Les fonds récoltés visent à soutenir finan-
cièrement la réalisation d’un camp d’adoles-
cents atteints de maladies hémorragiques.
 
Ce camp d’adolescents est co-porté par le 
Centre de ressources et de compétences 
des maladies rares de l’hémostase (CHU 
Clermont-Ferrand) et l’Association fran-
çaise des hémophiles (AFH). 
Il s’adresse à des enfants de 10 à 15 ans 
venant d’Auvergne et de toute la France et 
atteints de maladies hémorragiques rares.
 
Les activités du matin seront consacrées 
à des programmes médicaux (connais-
sance de la maladie, traitements, bonnes 
pratiques) sous l’encadrement et les 
conseils de professionnels de la santé, 
et les après-midis seront réservées à des 
activités encadrées de sport et de détente.

Groupama Rhône-Alpes Auvergne : Caisse régionale d’Assurances 
Mutuelles Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne 50 rue de 
Saint-Cyr - 69251 Lyon cedex 09 - 779 838 366 RCS Lyon  
Entreprise régie par le Code des Assurances et soumise à l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution - 4 place de Budapest CS 92459 - 
75436 Paris Cedex 09. Crédit photo : Groupama.

Et si vous ne pouvez pas  
participer à la balade, vous 

pouvez toujours :

Faire un don en ligne sur :
www.chu-clermontferrand.fr

Votre don ouvre droit à une réduction 
d’impôts.

Toutes les informations sur le site
www.fondation-groupama.com

La Fondation Groupama

  Soutient la lutte contre les maladies 
rares aux côtés des associations 
de patients, du corps médical, de la 
recherche et des pouvoirs publics. 

  Ses actions : 
Accompagner les associations  
Informer sur les maladies rares 
Soutenir la recherche et l’innovation.


